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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

La mention, dans les pièces du marché, de la durée de celui-ci est-elle obligatoire ?

( En principe, oui  (art. 16 CMP). Les marchés à durée indéterminée sont d’ailleurs illégaux (CAA Nantes, 27 juin 2003, Commune de Contres, n° 00NT00635).

Mais la mention de la durée du marché n’a pas la même teneur selon que le contrat est à durée fixe ou à durée seulement prévisionnelle.

Ainsi, sont légaux les marchés dont le terme est seulement « déterminable » :

· soit par la réalisation d’un acte (ex : réception du marché), 
· soit par un événement extérieur indépendant de la volonté des parties, événement dont la nature est en rapport avec la nature des prestations (ex : pour un marché de maintenance : une panne majeure de matériel obligeant à le remplacer ; pour un marché de services juridiques : un jugement, etc.)

Certains marchés appellent facilement voire nécessairement (contrats de location) l’indication d’une durée
, tandis qu’elle sera impossible pour d’autres, au mieux pourront être définis dans ces derniers des délais d’exécution
.

Plusieurs situations peuvent se présenter :

· marchés fixant à la fois une durée globale et des délais d’exécution compris dans cette durée globale (marchés à bon de commande, contrats de maintenance, etc.) ;

· marchés définissant uniquement une durée globale (locations) ;

· marchés composés uniquement de délais d’exécution ;

· marchés sans durée ni délais (contrat de vente d’une chose).

Cas des marchés à tranches conditionnelles :

La personne publique dispose d’un délai maximal pour affermir ou non chacune des tranches mais le contrat ne définit pas une durée de relations contractuelles. Ces relations se terminent quand l’administration décide de ne pas affermir les tranches ou quand celles-ci sont exécutées.

Cas des marchés à bons de commande :
Leur durée maximale doit être mentionnée au contrat, sachant que le maximum est fixé à quatre ans (art. 71-I et 77 du CMP). 

Le non-respect de la durée réglementaire maximale entraîne la nullité du marché (CE, 8 décembre 1997, Société Sotracer c/ Ville d’Auxerre, req. N° 168577 et 188823). Un avenant réduisant la durée ne suffit pas à régulariser le contrat (TA Versailles, 6 juin 1996, Société Aubettes c/ Département de Seine-et-Marne, n° 935737).

Cas des contrats d’assurance :

La durée des contrats est fixée par la police (art. L.113-12 du code des assurances). Néanmoins, l’assuré comme l’assureur peuvent résilier le contrat à l’expiration du délai d’un an et la tacite reconduction ne peut en aucun cas être supérieure à un an (art. L.113-13 du code des assurances). Par conséquent, ces contrats ont une durée d’au maximum un an.

Si l’assuré est une personne publique, le contrat peut prévoir une dérogation à ces règles.
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� La durée du marché est la période pendant laquelle les obligations contractuelles existent.


� Le délai d’exécution est la période ou date limite impartie au cocontractant pour exécuter ses obligations. Un marché peut donc comprendre plusieurs délais.





Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


